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 Un Fontcouvertois à l’honneur, Rémi PILLOT 

En mai dernier, il est devenu champion de France 
Pro 1 de concours complet, sur son fidèle cheval Tol 
Chik du Levant, lors du Grand National disputé au 
château de Pompadour en Corrèze. 

Il avait déjà été qualifié pour les JO de 1980 et se trouve 
toujours en position de participer à ceux de 2020. 

 

      

  

     

 Les personnes âgées seules ou en situation de handicap peuvent signaler en mairie leur souhait de bénéficier 
d’une vigilance lors d’alertes canicule.  
Merci de contacter la Mairie au 05 46 93 06 47 si vous avez connaissance d’une personne seule ou en difficulté. 
 

Un aperçu des services qu’elle 
propose : 
  

. Un dispositif pas à pas en cas 
d’absence d’électricité 

. Suivi des coupures d’électricité 

. Recherche des coupures au 
niveau d’une commune ou d’une 
rue 

. Une FAQ et des conseils dans la 
prévention des risques 
électriques tels que travaux à 
proximité des lignes, élagage, 
perçage,… 

 

 Nouvelle application  
 App Store et  Google Play 

 

 

Pour répondre aux besoins de certains habitants de 
vider plus régulièrement leurs poubelles l’été, la 
Communauté d’Agglomération de Saintes met à 
votre disposition des sacs prépayés de 50 litres au 
prix de 1,85€ l’unité, reporté sur la prochaine facture 
de redevance. Aucun paiement n’est demandé au 
moment du retrait. 
 

Ce dispositif vous permet de présenter un surplus de 
déchets à côté de votre bac lors de la collecte. 
Jusqu'au 15 septembre, vous avez également la 
possibilité de déposer ces sacs dans les 5 déchèteries 
du territoire.  
 

Ces sacs peuvent être retirés  en Mairie, à l’Ecosite 
(impasse des Perches) ou à l’accueil de la 
Communauté d’Agglomération, sur présentation 
d’une facture des déchets ou mention du numéro de 
« compte usager » (indiqué sur la facture de 
redevance).  
Seuls les sacs prépayés de couleur bordeaux au logo 
de la CdA de Saintes sont acceptés en déchèterie. 
 

  

 

  

DES SACS PREPAYES 
POUR LA SAISON 

ESTIVALE 
 

2



3

 

 

 

Lors d'une belle soirée estivale, vendredi 5 juillet, 
Fontcouverte accueillait une étape des Echappées 
Rurales organisées par la C.D.A de Saintes. 

Cette animation, gratuite et comportant deux 
spectacles, s'est déroulée dans le site bucolique et 
enchanteur du vallon de Montignac, récemment 
aménagé et unanimement apprécié du public.  

Ont assisté à cette soirée plus de 700 spectateurs parmi 
lesquels de nombreux(ses)  Fontcouvertois(es).  

Dans le 1er spectacle, les Frères PEUNEU campaient 
deux personnages loufoques, débordés et débordants, 
exécutant des jongleries et des acrobaties à vélo.          
La plupart des spectateurs ont été conquis par leurs 
prouesses et leurs bêtises enrobées de tendresse.   

 Le 2ème spectacle opposait 2 groupes musicaux (le SNOB et le 
SOUK) dans un match d'improvisation musicale sur des thèmes 
proposés par le public à l'arbitre-animateur.  

Une vingtaine de bénévoles fontcouvertois(e)s ont contribué à 
l'organisation de cette soirée pour la gestion de la circulation 
et des parkings, le comptage des entrées, le service des repas 
aux artistes, ou encore le temps convivial de fin de soirée. 
Bravo et Merci à toute cette équipe d'organisation pour son 
dévouement et la qualité de sa prestation. 

 

Tous nos remerciements aussi aux agents des 
services tourisme, communication et moyens 
généraux de la CDA pour la préparation de 
cette échappée à Fontcouverte. 
Six autres soirées Echappées Rurales seront 
organisées les vendredis soirs d'ici la fin de 
l'été. Pour plus de précisions sur les dates et 
programmations, merci de consulter le site 
internet de la CDA ou de venir chercher un 
programme à l'accueil de la Mairie de 
Fontcouverte. 

 

 

 



 

 

  

Lotissement CHEZ PILLET 
L’aménagement a été confié à la SEMIS.  
 

Ce lotissement, desservi par la route  
de Montignac, se situe à proximité de 
l’école maternelle.  
 

Le projet comprendra  8 lots dédiés 
prioritairement aux primo-accédants 
comme s’y est engagée la commune 
dans l’OAP.  
 

Les lots restants seront réservés au parc 
locatif de la SEMIS.  

 

Nettoyage de l’église Saint Vivien et des alentours 
noircis par la mousse à l’aide d’un produit agréé par 
l’architecte des bâtiments de France. 
 

Ces travaux ont été confiés à l’association d’insertion Le SAS 
de Saintes pour un montant de  8 718 €. 
 

   

 

 

 
 

Salle  des fêtes 
Ecole maternelle 

Dans le cadre de l’Opération 
d’Aménagement Programmée 
(OAP) décidée dans le 
nouveau Plan Local 
d’Urbanisme, un ensemble de 
constructions de maisons 
individuelles verra le jour 
prochainement au lieu-dit 
chez Pillet, sur une parcelle 
appartenant à la commune. 
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L’aménagement  
 

La maison « Moulard »,  située 
face à la mairie et acquise 
dernièrement par la commune, 
complètera cette opération.  
L’objectif consiste à retrouver la 
structure originelle de type halle 
ouverte (balet) afin d’offrir, entre 
autre, une halte de repos aux 
randonneurs et pèlerins. 
La démolition de l’autre partie du 
bâtiment permettra d’aménager 
une place de  stationnement  
PMR reliée par une rampe 
d’accès au logement du rez-de-
chaussée. 

Autrefois, cette halle était le local 
d’accueil de l’alambic collectif 

      

 
 

Viaduc 

 
PÉRIMÈTRE DE 

RÉFLEXION 
 

Bâtiments faisant  
l’objet du projet 

 
Parking végétalisé 

 
Eglise 

        
 

Projet logements locatifs    salle du Viaduc    mairie     WC publics  

     

Pourquoi « Îlot de l’Alambic » 

Le volet social 
 

Le conseil municipal a validé le projet de réhabilitation de 
l’ancienne maison « Lucazeau » mitoyenne de la salle associative 
du Viaduc.  
 

Deux logements sociaux de type T3 y seront créés dont un 
accessible aux personnes à mobilité réduite. Une convention de 
mise à disposition du bâtiment par la commune a été signée avec 
la SEMIS qui financera l’opération.  
 

La contribution communale s’élèvera à 72 776 €. 
Maison Lucazeau 

La création d’un parvis devant la 
halle permettra d’ouvrir cet 
espace. Pour conserver le 
caractère du bâti environnant, un 
muret en pierres et un 
aménagement végétal seront 
réalisés. Ces deux opérations 
seront menées par le cabinet 
d’architectes AACGR de Saintes. 
Le conseil municipal a validé le 
projet en séance du 19 juin 2019. 
Le permis de construire va être 
déposé. 
 

Coût estimatif de ces travaux :  
130 000 € HT. 
 

 

?

 

 ÎLOT DE L’ALAMBIC  

 Maison Moulard 

Depuis plusieurs années, la 
commune mise sur la 
valorisation du cœur de bourg 
en menant une réflexion sur le 
devenir d’un ensemble bâti 
situé à proximité de la mairie 
et de l’église comprenant les 
maisons Lucazeau et Moulard. 
 

Les objectifs 
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  1ère tranche de travaux 

 Elle concerne l’installation de : 
 

. 2 citernes souples au village de Chez Tessier 
et sur le secteur de Sainte-Marie,  route de 
Taillebourg. 

 
. 1 Point Eau Incendie Village de Montpensé. 
 

Coût Estimatif :  34 760 € HT 

Etat des lieux 

Pour se mettre en conformité, la commune doit faire évoluer les dispositifs de défense incendie 
existants sur son territoire en tenant compte des zones urbanisables repérées au Plan Local 
d’Urbanisme. 
 

En ce qui concerne l’habitat individuel, la distance maximale d’un PEI est de 400 m en milieu rural. 
Lorsque le diamètre des canalisations existantes ne permet pas un débit et une pression 
règlementaire, il y a lieu d’installer une citerne souple. 
 

Ainsi,  la phase de repérage de terrains pour la mise en place de ces dispositifs est en cours. Ces 
travaux ne pourront se réaliser qu’après validation des emplacements par le service départemental 
d’incendie. 
 

Ce travail se fera en plusieurs tranches. 

Un nouveau règlement Départemental 

Pour cette 1ère tranche de travaux, des subventions ont été sollicitées auprès de l’Etat 
au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) à hauteur de 40 % et 
du Conseil Départemental 20 %. 

 

 

    

    

1ère Etape 
Nouveau règlement 

départemental 
 arrêté Préfectoral  

n° 17-082 
du 17 mars 2017 

PREFECTURE COMMUNE 

 
Un nouveau règlement départemental de Défense Extérieure contre 
l’incendie a été publié par arrêté Préfectoral du 17 Mars 2017. Il appartient 
aux communes d’établir un Schéma de Défense Extérieure Incendie qui doit 
permettre de planifier les actions à mener, de manière efficiente, à des 
coûts maîtrisés. 

En conséquence, les communes ont l’obligation : 
 

- D’entretenir les points d’eau incendie (PEI) publics. Une convention a 
été signée avec VEOLIA-EAU en 2018. 

- D’adapter les ressources en eau à l’évolution des risques en réalisant 
un schéma communal confié à VEOLIA-EAU en 2019.  
 

Coût estimatif : 8 300.00 € HT. 
 

A ce titre, l’arrêté municipal du 21 Février 2018, mis à jour le 13 Février 
2019, dresse la liste et les caractéristiques des Points d’Eau Incendie (PEI) 
existants. 

 

Inventaire et cartogaphie 

2ème Etape 
Elaboration du 

Schéma Communal 
de Défense 

Extérieure Contre 
l’Incendie 

A ce jour, la commune de Fontcouverte dispose de : 
. 28 points Incendie 
. 2 bouches incendie 
. 1 mare communale 
. 1 point d’aspiration privé 
. 1 point Incendie privé 

Points d’eau Incendie existants 

Bourg 

FONTCOUVERTE 

 

Route du Golf Ro
ute 
de 
St 
Jea
n 

ZA 
Montignac 

Route de Montvallon 

 

Schéma Communal  
de Défense Extérieure Contre l’Incendie 

3ème Etape 
Validation du 

Schéma communal 
par le SDIS 17 

 
. 

  

POMPIERS 
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                                                    NOS ECOLES EN FETE 
 

    

C’est dans un esprit convivial que l’Association de parents d’élèves de Fontcouverte (APEF) 
a organisé la fête réunissant les deux écoles de notre commune le vendredi 28 juin.  

Devant un public de parents, grands-parents et amis venus très nombreux, les enfants 
étaient ravis de présenter chants et danses qu’ils préparaient depuis quelques semaines. 

 

 

Cette première partie s’est terminée par une danse réunissant tous les élèves et leurs parents. Un beau moment 
festif qui s’est prolongé par la kermesse puis par un pique-nique pour tous ceux qui le souhaitaient. 

 
Merci aux deux équipes enseignantes pour la préparation et l’accompagnement de leurs élèves lors de ces prestations 
ainsi qu’à l’APEF et aux parents d’élèves pour le temps et l’énergie consacrés à l’organisation de cette manifestation. 

 

 

DES LIVRES POUR NOS ECOLIERS 
 

Comme tous les ans, à la veille des grandes vacances, M. Francis 
GRELLIER (Maire-adjoint en charge des affaires scolaires) a rendu visite 
aux élèves de l’école élémentaire afin de remettre à chacun un livre 
offert par la municipalité. L’objectif de cette action est de promouvoir le 
goût de lire. Bonne lecture à nos écoliers. 

LA FETE DU PERISCOLAIRE ET DU CENTRE DE LOISIRS 

 

Une soirée ludique vivement appréciée par tous les 
participants, qu'ils soient enfants ou parents. 

Merci à toutes les animatrices pour cette belle initiative.   
 

Vendredi 14 juin, l'accueil périscolaire et le 
centre de loisirs ont organisé une soirée jeux 
s'adressant aux familles qui fut l'occasion 
d'expérimenter ou de redécouvrir de nombreux 
jeux. 

8



 

                                                    NOS ECOLES EN FETE 
 

    

C’est dans un esprit convivial que l’Association de parents d’élèves de Fontcouverte (APEF) 
a organisé la fête réunissant les deux écoles de notre commune le vendredi 28 juin.  

Devant un public de parents, grands-parents et amis venus très nombreux, les enfants 
étaient ravis de présenter chants et danses qu’ils préparaient depuis quelques semaines. 

 

 

Cette première partie s’est terminée par une danse réunissant tous les élèves et leurs parents. Un beau moment 
festif qui s’est prolongé par la kermesse puis par un pique-nique pour tous ceux qui le souhaitaient. 

 
Merci aux deux équipes enseignantes pour la préparation et l’accompagnement de leurs élèves lors de ces prestations 
ainsi qu’à l’APEF et aux parents d’élèves pour le temps et l’énergie consacrés à l’organisation de cette manifestation. 

 

 

DES LIVRES POUR NOS ECOLIERS 
 

Comme tous les ans, à la veille des grandes vacances, M. Francis 
GRELLIER (Maire-adjoint en charge des affaires scolaires) a rendu visite 
aux élèves de l’école élémentaire afin de remettre à chacun un livre 
offert par la municipalité. L’objectif de cette action est de promouvoir le 
goût de lire. Bonne lecture à nos écoliers. 

LA FETE DU PERISCOLAIRE ET DU CENTRE DE LOISIRS 

 

Une soirée ludique vivement appréciée par tous les 
participants, qu'ils soient enfants ou parents. 

Merci à toutes les animatrices pour cette belle initiative.   
 

Vendredi 14 juin, l'accueil périscolaire et le 
centre de loisirs ont organisé une soirée jeux 
s'adressant aux familles qui fut l'occasion 
d'expérimenter ou de redécouvrir de nombreux 
jeux. 





Du 10 juillet au 31 août, la médiathèque de Fontcouverte se transforme… en terrain 
de jeux ! Ping pong, jeux en mousse, mini-basket, mini-foot, jeux vidéo Wii Sports …  
des jeux d’intérieur et d’extérieur pour tous, petits et grands ! Le tout illustré par 
l’exposition « Vive les sports » de la Médiathèque Départementale. 

Expo et jeux accessibles aux horaires d’ouverture de la médiathèque. En partenariat 
avec Intersport Saintes et la MD17 









 

La Médiathèque Départementale 17 vous offre un accès gratuit à 
des ressources en ligne ! Des magazines, de la musique, des livres pour enfants, de la formation accessible via 
internet 24h/24 et  7j/7 sur tous supports (Ordinateurs, tablettes, Smartphones). Seule condition : être adhérent 
à votre médiathèque locale partenaire. 

Revues et journaux  avec  Le Kiosk : plus de 1000 titres de la presse française et internationale ; formation en 
ligne avec Skilleos, des cours réalisés par des experts.  MusicMe : Près de 7000 CD de la Médiathèque 
départementale accessibles en ligne ainsi que des playlists. Et enfin, découvrir le plaisir de la lecture avec 
Storyplay’r : Plus de 1000 histoires en ligne à lire ou à écouter, des livres adaptés aux enfants dyslexiques, des 
histoires en anglais,… 

Pour vous inscrire, rendez-vous sur le site de la MD17 : md17.charente-maritime.fr, cliquez sur l’icône 
de connexion pour créer votre compte. Vous trouverez également la marche à suivre sur le site de 
votre médiathèque (rubrique « actualités »). Ou, venez nous voir et nous ferons la démarche 
ensemble ! 





Fin de saison pour notre Club des Tricoteuses ! Conseils aux 
débutant(e)s, rencontres autour d’une boisson chaude, déco pour la 
médiathèque ... nos tricoteuses ont plus d’un fil à leurs aiguilles !  

Grâce aux nombeux dons de laine de nos adhérents, ces dames ont 
confectionné de la layette au profit des Restos du cœur bébés, bravo à 
elles et merci à tous ! Le club vous donne rendez-vous en octobre, 
toujours un vendredi sur deux. Contact : scraptchant40@live.fr 





Septembre  - Reprise des conversations en anglais/Contact : vernasenior@orange.fr, Lecture musicale, malle de 
jeux de société, Bébés lecteurs // Octobre – Exposition, heure du conte et atelier : « Les monstres » //Décembre – 
Heure du conte spécial Noêl avec Bruno Soulet de la Cie Coyote Minute … 



Animations, ateliers : renseignements, inscriptions au 05 46 97 79 69  ou  mediatheque@fontcouverte17.fr 
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En Bref  
Sports

Mardi 1er Mai 9ème randonnée du brin d'aillet

 organisée par 

Fontcouverte en marche

Belle réussite pour cette rando ensoleillée 

      qui a comptabilisé

      203 Vététistes et 429 marcheurs

      Mardi 8 Mai   

    Tournoi de Foot 

        pour U8-U9 et U10-U11

 organisé par 

  le F.C.Fontcouverte

Samedi 25 Mai 

  13ème Rando pédestre semi-nocturne
             organisée par le F.C.Fontcouverte

Samedi 22 juin Gala de danse 
   organisé par 

    l'association PIC ET PIC&CORPS ET GRAPHE

      

Succès mérité pour la nouveauté de l'année

 2 spectacles sur 2 jours ayant pour thème les 

grandes voix

Le public a particulièrement apprécié les 

chorégraphies d'Aurélia ainsi que les costumes
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et en Images   

     

Dimanche 23 juin

 Course cycliste

arrivée du vainqueur de la catégorie senior

Culture et Loisirs

      Vendredi 17 Mai Soirée théâtrale
     organisée par 

la compagnie fontcouvertoise" Le bruit de l'encre"

    Samedi 29 et Dimanche 30 juin 

  Expositon Patchwork
              organisée par 

l'associaton"Le Patchwork, pourquoi pas?"

             

Plusieurs saynettes sur un thème à priori macabre, mais 

écrites par des auteurs comme Raymond Devos, René de 

Obaldia, Georges Feydeau ou Marcel Aymé. 

Le « procès du tribunal » a clos cette belle soirée sous les 

applaudissements fournis de spectateurs ravis.

Bravo à Jean-Luc Marcelli et à sa troupe !

    Jacqueline Bouvier et Geneviève Limouzin  

 respectivement présidente et adhérente de          

l'association 
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 Lundi 2 septembre :   RENTREE SCOLAIRE

 Samedi 7 de 10h à 17h :  FORUM des ASSOCIATIONS - Salle des fêtes
     Renseignements : 09 63 64 38 37                

OCTOBRE

 

AOUT 
Samedi 10 à 12h00 : Repas de l'A.C.C.A Fontcouverte – Salle des fêtes - Renseignements : 06 76 52 17 33 

SEPTEMBRE : 
Lundi 2 : RENTREE SCOLAIRE 

Samedi 7 de 10h à 17h : FORUM des ASSOCIATIONS – Salle des fêtes - Renseignements : 09 63 64 38 37  

 

OCTOBRE : 
Dimanche 6 à partir de 8h : RANDO VTT  – Salle des fêtes -  Tél : 06 78 70 17 77 

Dimanche 13 de 9h à 17h : BOURSE de L’ENFANCE – Salle des fêtes  - Tél : 06 67 36 28 34 

Vendredi 18 à 20h30 : Assemblée Générale Fontcouverte en Marche –Salle des fêtes - Tél : 06 86 64 44 16    

Samedi 19 à 20h30 : LA BOITE A MUSIQUE organisée par Fontcouverte Anim'Actions Tél : 09 63 64 38 37           

 

 

 

 

                 

 

OURS 

APPLICATION MOBILES 

 

 

AGENDA 

Vous êtes nombreux à consulter 
régulièrement le site internet communal  
www.fontcouverte17.fr                                             

Vous pouvez aussi disposer sur vos 
smartphones et tablettes de nombreuses  
infos grâce à l'applications pour mobiles.  
Vous pouvez  télécharger cette appli, sur 
Google Play pour les appareils Android, 
ou à partir de l'App store pour les 
appareils IOS (Apple), en tapant 
"Fontcouverte17" dans la zone de 
recherche".         

 

 

 
 

   

 

 Mercredi 4 septembre  16h à 18h 
 Vendredi 6 septembre  16h à 20h 
 Samedi 7 septembre    10h à 17h au Forum des Associations, salle des fêtes 
 Mercredi 11 septembre  16h à 18h 
 Vendredi 13 septembre  16h à 20h 
 Samedi 14 septembre   16h à 20h 

  

 

06 78 24 19 03 

INSCRIPTION SAISON 2019 – 2020 
ECOLE TENNIS Jeunes et Adultes – ADHESIONS 

 

Retrouvez-nous sur 
www.fontcouvertetennis.fr 

 

Dimanche 6 à partir de 8h :  RANDO VTT - Salle des fêtes - Tél : 06 78 70 17 77

Dimanche 13 de 9h à 17h :  BOURSE de l’ENFANCE - Salle des fêtes - Tél : 06 67 36 28 34
               

Vendredi 18 à 20h30 :  Assemblée Générale Fontcouverte en Marche - Salle des fêtes - Tél : 06 86 64 44 16

Samedi 19 à 20h30 :   LA BOITE A MUSIQUE organisée par Fontcouverte Anim’Actions - Tél : 09 63 64 38 37


